
Après 16 années de présence à l’école de CHEMY, 
Séverine WATTELAR quitte Chemy  pour La Bassée. 
Les enfants (et les parents) lui ont dit « au revoir » en 
chanson  avec beaucoup d’émotions. 
Merci à Séverine pour sa disponibilité et son 
engagement auprès de nos enfants. 
 

A la rentrée les enfants seront accueillis par Mme 
BERTIN, Mme GAS, et Mme OLIVIER. 

L’été est là. La période estivale commence et nous allons pouvoir profiter de ce 
« temps de pause ». 
 

Le virus  s’incruste, nous nous habituons à « vivre avec » mais soyons responsables et 
prenons nos précautions pour que la rentrée puisse de se faire normalement. 
 

En attente de nous retrouver lors des manifestations du deuxième semestre, nous vous 
souhaitons d’excellentes vacances. 

MEDIATHEQUE :  Du 11 juillet au 22 Août :  
 
Ouverture le mercredi de 16h à 19h00 
    
 

MAIRIE : Du 18 au 31 juillet : 

Le secrétariat sera ouvert de 8h30 à 12h les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi.   (Fermée le 14—15 juillet et le 15 Aout) 
                 Du 11 juillet au 27 août : 
Pas de permanence le mercredi soir et le samedi matin 

HORAIRES DES SERVICES PENDANT LA PERIODE ESTIVALE 

DEPART 

AOUT /SEPTEMBRE 
 
26 :  « Chemy fête la fin des  
moissons » 
 
10 - 11  : Week end des associations 
 

18 : World clean up day 
 
23 : Nuit des étoiles 
 
29 : Exposition « Sport-Mémoire » 
 

OCTOBRE 
 
8 : Formation aux 1er secours 
 
14 : Concert musique classique 
 

16 : « Octobre rose » 
 
31 : Halloween 
 
 

 

NOVEMBRE 
 
 

6 : Repas annuel des aînés 
 
11 : Commémoration  
 
25 : Soirée jeux 
 
 

 
 

DECEMBRE 
 

3 :  Téléthon 

 
En prévision : 
 

Concert de Noël 
 

Remise des colis de Noël 
 

Concours sapins et  
maisons illuminées. 
 

A VOS AGENDAS 

INFORMATIONS MUNICIPALES                            JUILLET 2022 

Pour retrouver toutes les informations communales: Site:https://chemy.fr ou FB:villagedechemy ou sur les panneaux d’informations 
Tel :  03.20.90.31.40   mail: mairie@chemy.fr 

 

Curage fossés 

Vous avez pu constater que le curage des fossés  
longeant  la route pavée VC n° 1 est en cours. 
 

N’ayant pas  été réalisé depuis plusieurs années, ce  
curage, permettant l’écoulement des eaux pluviales, 
nous a conduit à supprimer une végétation conséquente 
qui y a pris racine. 
 

Cet entretien était nécessaire et sera désormais fait  
Régulièrement. 

ARRETE MUNICIPAL : du 1er juillet au 1er septembre 2022 

Un  arrêté municipal a été pris pour  interdire les rassemblements sur les espaces publics entre 22h00 et 8h00.  

La consommation d’alcool est également interdite sur le domaine public.  
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